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10ème législature

Maternites
Question écrite n° 17061

Texte de la question

M. Guy Hermier expose a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, qu'un
jugement du tribunal administratif de Marseille, en date du 18 mai 1994, a annule la deliberation du conseil
d'administration de l'hopital de Vaison-la-Romaine, du 28 novembre 1991, en tant qu'elle a approuve le
protocole d'accord decidant le transfert de la maternite vers l'hopital d'Orange. Effective depuis le 1er juillet
1993, la fermeture de cette maternite ne repose plus sur aucun support reglementaire ou legal. Cependant, a ce
jour, les choses sont restees en l'etat et les services du ministere de la sante n'ont pris aucune mesure
d'application de ce jugement. Dans le jugement, il est stipule que « la Republique mande et ordonne au ministre
delegue a la sante en ce qui le concerne de pourvoir a l'execution du jugement ». Il lui demande de lui faire
connaitre, dans les meilleurs delais, les mesures concretes qu'elle envisage de prendre afin que les dispositions
du jugement precite soient appliquees et la maternite de Vaison-la-Romaine reouverte.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite etre informe des suites que le Gouvernement entend donner au jugement du
tribunal administratif de Marseille annulant la deliberation du conseil d'administration du centre hospitalier de
Vaison-la-Romaine, qui approuvait un protocole d'accord decidant la reconversion de sa maternite et le transfert
de cette activite au centre hospitalier d'Orange. Cette annulation, qui resulte d'un vice de procedure et non d'une
illegalite de fond, n'empeche nullement le conseil d'administration de l'etablissement de Vaison-la-Romaine de
reprendre la meme deliberation dans les formes requises. Dans ces conditions, le prefet du departement ne peut
tirer aucune consequence du jugement considere quant a la reouverture de la maternite sans prejuger de la
position de l'instance deliberante de cet hopital. Par ailleurs, au regard des objectifs de sante publique
poursuivis, il convient de rappeler que ce service realisait environ 200 accouchements par an, chiffre nettement
inferieur au seuil minimal reconnu comme indispensable par tous les experts de l'obstetrique. C'est pourquoi le
protocole visait a reconvertir cette activite d'obstetrique, assuree dans des conditions insuffisantes de securite,
comme le soulignaient les conclusions d'une enquete de l'Inspection generale des affaires sociales, au profit
d'autres activites repondant mieux aux besoins de la population de Vaison-la-Romaine. L'etablissement a ainsi
beneficie, dans le cadre de cette reconversion, du renforcement de ses services de medecine, de chirurgie et de
radiologie, grace a l'augmentation des vacations de specialites, a l'attribution d'un poste de chef de service plein
temps et a la creation d'une unite de soins palliatifs. Ces nouvelles activites, developpees dans l'interet de la
population, sont en place depuis plus d'un an et il ne peut etre envisage de remettre leur existence en cause.
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